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rebelle, il justifia ,ses motifs et eorrobora ses
reproches1 ». On sait que le souverain en prit
ombrage. Apres examen du manuscrit envoye ä

Berne, le bailli Willading recut l'ordre de ci-ter
devant lui l'orateur pour lui faire une semonce et
l'inviter ä user de plus de circonspection ä l'avenir.
« Peu de temps apres, ajoute Yerdeil2. sous le plus
leger des pretextes, le venerable de Saussure,
Fornement de la chaire de Lausanne, etait destitue.»
C'est au sujet de ce dernier episode que les actes de

l'Academie et ceux des corps ecclesiastiques offrent
certains renseignements qui, ä notre connaissance,
sont restes inedits. II vaut la peine, nous semble-

*
t-il, d'en donner ici un resume. Mais auparavant, il
ne sera pas inutile de reconstituer les antecedents
du pasteu,r incrimine.

(A suivre). H. Vuilleumier, prof.

LE VILLAGE DES CHAVANNES PRES D'EGHALLENS

(Suite et fm),

Le 26 janvier 1577, s'est constitute devant notaire
noble Frangoise, Alle de feu noble Francois de

Ponthey, en son vivant co-seigneur de Saint-Sapho-
rin, femme de noble Frangois de Pre, donzel de

Lutry, seigneur de Morlens.
Ledit noble F. de Ponthey etant redevable ä

plusieurs et diverses personnes et ne pouvant etre
payees que par la vente d'une partie des biens du
dit feu noble de Ponthey, sa falle Frangoise donne,.
dans ce but, procuration a son mari noble Frangois
de Pre pour faire cette vente.

1 Tableaux d'hisloire de la Suisse au XVIII0 siecle (1884), p. 49.
2 Histoire du Canton de Vaud, tome III, p. 167.
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Deux ans plus tard, la meme autorisation est

donnee par la veuve de Francois de Ponthey. Le
12juin 1579, Claudine Bourgeois, veuve de noble
feu F. de Ponthev, donne done egalement procuration

« pour vendre, engager, aliener des biens de
feu noble de Ponthey pour le pavement des dettes

par iceluv soit ses heritiers dehues ».
Le lendemain 13 juin, noble Francois de Pre,

•donzel de Lutry, seigneur de Morlens, vend la part
des biens de noble F. de Ponthey en la grange de
Chavannes, soit maison, grange, estable, curtih
oche, gerdil, pres, terres, bois, raspes, pour le prix
de 1220 florins petit poids de douze sols chacun,
bonne monnaie cursable au pays. L'acheteur est
noble Perroudet. Les renseignements ci-dessus sont
fires d'un parchemin des archives de la commune
d'Echallens, malheureusement detruit en partie,
•ce qui nous a ainsi empeche de savoir quel etait ce
noble Perroudet. L'acte dit encore que la vente de

«es biens ne pouvait avoir lieu sans l'autorisation
de Nicolas Crinsoz, seigneur de Gottens; d'oü Ton
pent conclure qu'il etait Tun des creanciers de
Francois de Ponthey.

La moitie des Chavannes etait devenue la pro-
priete de Paul Leonard, de Morges, qui avait epouse
Judith, Alle de Louis de Ponthey. De nouvelles
.acquisitions allaient en faire un riche proprietaire.
D'abord, le malheureux Francois de Ponthey, qui
mourait charge de dettes, avait encore, a Echallens,
d'autres biens qui n'avaient pas ete compri's dans
la vente faite, en 1579, ä noble Perroudet. Sa fille
Francoise, veuve de Francois de Pre, s'etait mariee
en secondes noces ä noble Jean-Francois Escherny,
bourgeois de Thonon. Sous date du 15 mars 1592,
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eile « vend perpetuellement pour ]ui, ses hoyrs et

successeurs, ä discret Paul Leonard, notaire et

bourgeois de Coppet, habitant ä Morges, ä savoir
la moitie d'une grange et metairie. avec ses esta-
bles, edifices, courtils, pres, terres, bois que a et
peult avoir riere le terroyr d'Echallens et lieux
•circonvoisirts, etc. » Le prix de vente fut fixe ä

2000 florins, monnaie cursable au Pays de Vaud L
En 1597, Paul Leonard, devant les commissaires

Bourgeois et Grobbeb reconnait devoir aux
seigneurs de Berne et de Fribourg, pour leur chateau
et seigneurie d'Echallens, les cens annuelles et

perpetuelles ä cause des biens qu'il a herites par sa
femme de Louis de Ponthey. Parmi ces biens, on
specifie une maison situee aux Chavannes, avec le

ehedail, une oche et d'autres immeubles. Ces biens,
reconnus deja en 1518 comme possedes par feu
Pierre Clement, avaient ete auparavant la propriete
de feu Nicod des Chavannes 2.

En 1611, les Chavannes se reconstituent en un
seul mas. Paul Leonard devient le proprietaire de
tout i'ancien domaine des Ponthey. Noble Perroudet
avait revendu ses possessions des Chavannes ä un
nomme de Perrissod, facteur et negociateur en
France, dit Facte que nous resumons, de Jacques
de Montmrayeur, comte de Brandis, seigneur de

1 Archives communales d'Echallens.

.1 Archives de la eure catholique d'Echallens. Reconnaissances de 1879"
Dans cet acte, ces terres des Chavannes sont indiquöes comme adjacentes
ou continues ä Celles des Ponthey; on pent done conclure qu'elles fetaient
distinetes primitivement de ces dernieres, qu'il y avait encore en 1879
une autre maison que celles du mas dependant du seigneur de Goumoens,
possöde par les Ponthey, et qu'enfin, au commencement du XYIe siöcle et

jusqu'ä la fin, il y avait d'autres habitants et propriötaires aux Chavannes.
JNous avons döjä parlö de Mayroz Pillod, en 1892, rösidant aux
Chavannes.



- 308 —

Goumoens L De Perrissocl ne pouvait ou ne voulait
point payer le prix de vente, ni aucune redevance.
Un tribunal d'arbitres fut constitue et accepte par
les deux parties. Les arbitres etaicnt Abraham Am
Port, bailii d'Echallens, Jean Barrai et Pierre
Cuenod, Tun et l'autre bourgeois de Morges, Noel
Panchaud, Claude Mayor, jures de la justice
d'Echallens, et Jacques Allaz, notaire, « lesquels,
apres avoir accepte telle charge, le saint nom de

Dieu invoque, ont prononce comme s'en suit: que
bonne paix soit entre les dites parties comme elle
doit etre entre bons Chretiens et voisins, item que
tout propos rude et piquant tenus entre - dites
parties reciproquement soit assoupi et mis sous les
pieds. » De Perrissod fut ensuite condamne a retro-
ceder les Chavannes ä Paul Leonard avec les
recoltes et le betail, mais ce dernier devait payer
cent ecus sols, ainsi que les cens ou redevances
arrierees », comme aussi les sommes qui etaient
dues ä plusieurs seigneurs directs pour retenues et
cens par le dit de Perrissocl, faites durant le temps
que lui et ses gens ont tenu le dit bien et tenement
et autres deniers dus par ses gens tant pour graines
et autres marchandises » 2.

Paul Leonard, devenu proprietaire de tout le mas
des Chavannes, eut de longues difficultes avec la
commune d'Echallens au sujet des clotures des
päturages de son domaine. Elles commencerent
dejä en 1595, pour ne se terminer qu'en 1619. Un
proces s'instruisit en 1617.

La commune etait representee par ses gouver-
neurs ou syndics Pierre Jaccottet et Sebastien

1 Archives communales d'Echallens.
2 Archives communales d'Echallens.
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Callin, par Claude Grimat, conseil de ladite
commune, Jacques Allaz, lieutenant, Claude Mayor,
Jean-Francois Guex et Pierre Clement, prud'hommes
et communiers d'Echallens.

Pour chaque cloison faisant defaut, le reglement
communal avail fixe une amende de 20 sols. Au
jour de la visite faitepar les gouverneurs, plusieurs
clotures manquaient. Leonard, mis en contravention,

refusa de payer Tarnende, pretextant que
« anciennement il y avail un village au dit lieu des

Chavannes, et que nul village ne doit etre sans
territoire» T II produisit comme preuves plusieurs
anciens droits et titres faisant mention du territoire
des Chavannes. La commune d'Echallens ne se

laissa pointconvaincre par cet argumentet d'autres.
Enfin, pour trancher la difflculte « a la requeste de

quelques bons amis et voisins », les deux parties
s'en remirent au jugement d'un arbitrage compose
comme suit: Antoine Reynold, bailli d'Echallens,
David Page, ministre de Gumoens, Jean Pahud,
Etienne Marchand et T. Marchand, notaire.

Les arbitres prononcerent que Leonard et tous
ses successeurs devraient desormais se conformer
aux usages d'Echallens par rapport ä ces clotures
etvisites, sous peine d'amende. Pour les
contraventions passees, Leonard fut condamne a payer
60 florins, les depenses du repas fait le jour du

jugement, les peines et, vacations des arbitres, ä

I'exception du bailli, dont les honoraires furent mis
a la charge de la commune.

Les deux parties accepterent la prononciation,
dont acte fut fait et scelle sous le sceau du bailli et
du notaire, le 9 decembre 1617.

1 Archives de la commune d'Echallens.



— 310 —

La paix ne fut pas de longue duree. Leonard
pretendit avoir ete lese dans ses droits. D'une autre
part, la commune ne jugeant pas suffisants les-

soixante florins pour les contraventions du passe,
avait pris en gage, a Echallens meme, une vache
appartenant äLeonard. Celui-cien appela äLL. EE.
de Berne. Deux delegues furent envoyes; ils enten-
dirent les arbitres ä qui le proces avait ete d'abord
confle. Le precedent jugement fut maintenu. La
commune fut blämee pour la saisie de la vache et
dut la rendre ; Leonard futtenu a paver les soixante
florins. Chaque partie eut ä sa charge par moitie
les frais et vacations des deux delegues. Lette
decision fut enftn acceptee par acte notarie, le
3 juin 1619

De toute fagon, les Chavannes sont destinees au
changement. Elles passent done a un nouveau
proprietaire quelques annees plus tard. « Le 5 mars
1631, par acte fait devant le notaire E. Marchand,
Paul Leonard, agissant au nom de Pierre, Jacques,
Jean, Etienne, Marie et Marguerite, ses enfants, et
tant en son nom propre que de Rudolph Roulaz...
vend et abandonne ä perpetuite... ä noble et ver-
tueux seigneur Jean-Pierre Polier, banderet de la
ville et cite de Lausanne, tous leurs biens dependant,

de la grange et mas des Chavannes, pres
d'Echallens, soit en maisons (au pluriel), granges,
curtils, oches, recors, vergers, pres, terres, bois,
etc., comme aussi tout le betail, recoltes, et tout ce

que le grangier peut etre tenu et redevable aux dits.
Leonard, pour le prix de 12,000 florins de bonne-
monnaie courante du pays 2.

1 Archives de la commune d'Echallens.
'' Archives eommunales d'Echallens.
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Pendant quatre-vingt-un ans, les Poliez, devenus
seigneurs de Vernand par l'acquisition de cette
propriete, conserverent le domaine des Chavannes-
Enfln, la commune ou noble bourgeoisie d'Echal-
lens en faitl'achat. Le 24 janvier 1712, Jean Baptiste,
seigneur de Gumoens, colonel, bailli d'Orbe et

d'Echallens, vend done les Chavannes ä la
commune, avec toutes les terres acquises au nom de

Pierre-Benigne Polier seigneur de Vernand.
conseiller de Lausanne et bourgeois d'Echallens,
pour le prix de cinq mille cinq cents ecus petits.
II y avait encore alors une maison d'habitation
avec deux granges.

CONCLUSION

Aujourd'hui, granges, maisons, habitants, fer-
miers, tout a disparu. La noble bourgeoisie a
revendu ces terres de sa grange des Chavannes ä

divers propridtaires. Iis rivalisent de travail et
d'intelligence pour la culture intensive de ce sol,
qui cache dans son sein les ruines du passe. Ici et
la, la charrue ou la pioche mettent fortuitement au
jour quelqizes debris ou souvenirs de l'antique
village et de ses fermes.

Resumant nos preuves en faveur de l'existence-
de ce village, ä pi-oximite de la voie romaine, nous
apponons d'abord le temoignage d'une tz-adition
conslante. Les personnes les plus ägees d'Echallens

que nous avons interrogees nous ont repondu
que leurs anc6tres deja parlaient de ce village-
Ensuite, en 1403, Marguerite de Montböliard fait
hommage au due de Savoie de ses terres dans la
seigneurie- d'Echallens, et parmi celles-ci eile
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designe le village des Chavannes. Dans un acte de

1460, il est parle trois fois du territoire des
Chavannes ; or ce mot designe non un terrain special
ou un lieu restreint, mais l'etendue des terres au
moins d'un village. Dans le proces que Paul
Leonard soutient, en 1617, contre la commune,
il apporte en preuve de ses droits d'anciens
documents qui parlent du village des Chavannes et de son

territoire. Selon les vieux actes que nous avons
etudies. il v avait des maisons disseminees, des

possessions distinctes, des proprietaires, puis une
chapelle pour le service religieux des habitants:
tout autant de faits favorables a l'existence d'un
village.

Abbe E. Dupraz.

LE GOUVERNEMENT DE NEUCHATEL DE 1831 ft 1848.

Nous devons a l'obligeance d'un de nos lecteurs,
M. Leon Vaucher, un manuscrit inedit ayant pour
titre : Histoire du gouvernement de Neuchätel depuis
1831 ä sa chute en 1848, par le sergent-major
Dubois (commence le 14 janvier 1850). Le sergent-
major Dubois etait un ardent republicain. Ilparticipa
aux deux revolutions neuchdteloises. Son recitest
evidemment favorable ä la cause des revolution-
naires, et son style peu tendre pour les royalistes.
Ses appreciations ne peuvent done avoir la valeur
d'un jugement historique. Mais sa version est
interessante ä connaitre. Le recit bien vivant d'un
acteuret d'un temoin oculaire est parfois pittores-
que ; le style ne manque pas de qualites et la lecture
en est presque toujours attrayante. Nous emprunte-
rons a ce manuscrit ses passages les plus saillants.
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